
                                            

                    

                                               
 

ASSEMBLEE  GENERALE  DES  12 et 13  MAI  2012  
 

Chers  amis, 
 

Comme il vous l’a été indiqué dans un précédent courrier, l’AG de notre association se 
tiendra dans le « Gîte d’Hélio-Ferme», situé à La Roche 69490 BROUSSE en Auvergne. 
Si vous avez l’intention d’y participer, ce qui est fortement souhaité !, et que vous ne l’avez 
pas encore fait, prenez contact rapidement avec GISELE  BONNET, afin de l’avertir des 
conditions de votre arrivée. A cet effet, adressez-lui les documents ci-joints.  
Gisèle et Jean-Claude BONNET,  
La Roche, 63490 BROUSSE. Tél. : 04 73 72 26 41 ; 
jean-claude.bonnet749@orange.fr 
En cas de non-présence à l’AG, vous pouvez donner pouvoir à un membre de l’association de 
votre choix (voir formulaire ci-joint). 
 

PROGRAMME  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE 
 
Samedi 12 mai: 
MATINEE : Arrivée des participants 

- Récupération des voyageurs SNCF 
- 9-11h : préparation de l’exposition ouverte au public de dimanche après-midi 
- Accueil au gîte 
- Déjeuner 

 
APRES-MIDI : 14h : Début de l’assemblée  

- Approbation du compte rendu de la dernière assemblée (30 avril et 1er mai 2011 à 
Murs) ; 

- Recueil des pouvoirs et vérification du quorum 
- Rapport moral 
- Rapport financier (document remis sur place) 
- Quitus des commissaires aux comptes 
- Rapport d’activités (voir note 1)   

 
16h 30 :  Compte rendu du voyage au village de Jacqueline et Marc BECHET (voir note 2), 
puis Jean-Claude RAIMBAULT 

- Les projets de l’association     (voir note 3) 
- Questions diverses 

 



20h 30 : Dîner à l’extérieur. 
 
Dimanche 13 mai :  

- 8h 30 : petit déjeuner sur place. 
- 9h : constitution et élection du bureau  (voir note 4, 5) 
- Budgétisation des projets définis la veille 
- Fixation du montant de la cotisation 
- Le point sur les relations avec les différentes associations intervenantes dans la 

région  
- Motion adressée au FEILSS 
- Date et lieu de la prochaine AG 
 
12h 30 : déjeuner à l’extérieur. 
15h : Expo ouverte au public 

 
                                                  A bientôt à Brousse !   Marc LUBIN 
 
NOTES : 
 
(1)  : Il s’agira de relater les différentes actions entreprises depuis la dernière AG, et 

d’en dresser le bilan : adhésions, recueil de fonds, etc… 
 

(2) et (3) : nos amis népalais nous ont fait part de leur demande d’aide à la 
construction et au fonctionnement d’un dispensaire au profit de la population 
locale. Le projet a bien démarré.  

 
Marc BECHET, mandaté par le bureau,  a signé un accord avec le FEILSS et le 
Rapcha Developpment Comitee et a rencontré Marianne HEREDGE qui œuvre 
dans un poste de santé à proximité, au sein d’une ONG. 

 
J. et M. BECHET, bien qu’absents,  nous éclaireront , en fonction des 
renseignements qu’ils auront récoltés sur place lors de leur séjour au village. 
  

(4) Composition du bureau à ce jour :  M. LUBIN est président, JC. PICHENOT est 
vice-président ; M. BECHET est vice-président chargé des relations extérieures ; 
M VINCENT est secrétaire, JM. VILAIN secrétaire adjoint ; G. BONNET est  
trésorière et est assistée par M. LEFEVRE ; les contrôleurs aux comptes sont L. 
LAURENT et C. DUGUET.  

(5) Le poste de vice-président est vacant, nous cherchons activement des 
volontaires. 

 
 

                                                                                           Le président Marc LUBIN 
 
 
 
 
 
 
 
Site de l’association à consomme sans modération :  
 



http://www.amitierapchanepal.fr/ 
 

 
 
 
 

 
AU NEPAL, UNE AMITIE, UN VILLAGE EN MARCHE 

 
ASSEMBLEE GENERALE 2012 

POUVOIR 
 

Je soussigné(e) ..................................... donne pouvoir à M .............................. pour me 
représenter à l'Assemblée Générale de l'association «AU NEPAL, UN VILLAGE, UNE 
AMITIE EN MARCHE»  des 12 et 13 mai  2012 à Brousse. 
 
       A ........................le ...................... 
      signature précédée de «bon pour pouvoir») 
 
 
 
Le pouvoir peut être donné à un membre du bureau (voir liste ci-dessus) ou de l’association 
qui assiste à l’AG. 

 
 

http://www.amitierapchanepal.fr/

